
 

  

  

A l’attention des clubs de la Zone Sud Est, 
Et de leurs joueurs impliqués dans les Tournois Interclubs U15. 

 
Gap, le 9 Septembre 2019 

 
Chers Amis, 
 
Nous avons le plaisir de vous annoncer que vous avez été retenus pour participer au 1er 
Tournoi Interclubs U15 de la saison 2019/2020 qui aura lieu à :  
 

Briançon, le Dimanche 29 Septembre 2019 
 

Pour la saison 2019/2020, ce sont 3 tournois qui sont mis en place par les clubs et les Ligues 
de la Zone Sud Est dans le but d’offrir ponctuellement aux joueurs de la catégorie U15 une 
compétition présentant une adversité renforcée. Ces tournois sont programmés les : 
29/09/2019 à Briançon, le 24/11/2019 à Méribel et le 5/01/2020 à Morzine. Le Tournoi à 
Briançon réunira les équipes suivantes : HC 74 ①, Grenoble ① et Gap ① ainsi que 3 
équipes interclubs composées de joueurs issus d’autres clubs de la Zone Sud Est. Les 2 
Tournois suivants réuniront les 3 premières équipes du championnat en cours (prise en 
compte du classement environ 1 mois avant) et 3 nouvelles équipes Interclubs. Ces tournois 
se disputent sur une seule journée (9H00 à 20H00). Les 6 équipes sont réparties en 2 poules 
de 3 et chaque équipe dispute 3 rencontres de 2x20’ (ou 2x15’). 
 
Vous trouverez plus loin les compositions des 3 équipes Interclubs. 
 
Veuillez retourner par mail une confirmation de participation ou de non participation dès 
réception à Guillaume BERGER (gberger.ligue.aura@gmail.com) accompagnée des 
différentes pièces administratives au format PDF. 
 
Il est rappelé aux joueurs remplaçants qu’ils ne seront retenus définitivement qu’en cas de 
défection. Ce courrier tient lieu pour eux uniquement d’information. 
Toutefois, ils peuvent également nous confirmer leur disponibilité par retour de mail. Cela 
facilitera les démarches en cas de défections. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, votre contact est : 
Guillaume BERGER, 06 07 65 32 55 

 
Nous vous prions de croire, chers amis, en l’assurance de nos sentiments sportifs les 
meilleurs. 

Lionel CHARRIER 
Conseiller Technique National 

Pour les Présidents des Ligues AURA – PACA 
Et le Délégué de la Zone Sud Est  

 
 

Copies : C. DUCHAMP (DTN) –Présidents des Ligues et Membres Conseil de Zone Sud Est  – Les clubs concernés 
(Présidents ou Responsables du Hockey Mineur et Entraîneurs). 



ENCADREMENT 
  

Direction Technique Nationale : Lionel CHARRIER 
 

EQUIPE INTERCLUBS A
 

Entraîneur : Hugues CRUCHANDEAU 
Dirigeant d’équipe : Cédric BESNIER 

 

Nom - Prénom Position Année Club 
FAVRE SORIA Charlie GK 2006 ANNECY 
FERRUS Hugo GK 2005 BRIANCON 
BERMOND GONNET Romain D 2005 BRIANCON 
BICAN Vincent D 2005 BRIANCON 
CLERC Lenzo D 2006 VILLARD DE LANS 
GONON Florian D 2006 BRIANCON 
JADIN Noé D 2006 BRIANCON 
TOUBHANS BESNIER Téo D 2005 BRIANCON 
VOLANT Mathis D 2005 VILLARD DE LANS 
BELIERES Melvin FW 2005 VILLARD DE LANS 
BLANCHARD Cyprien FW 2006 BRIANCON 
BORRAZ Baptiste FW 2005 VILLARD DE LANS 
COLOMBAN Yoan FW 2005 BRIANCON 
CRESPIN Noé FW 2006 VILLARD DE LANS 
DUPEND CARETTE William FW 2005 VALENCE 
FINE Antonin FW 2006 BRIANCON 
PASQUET Simon FW 2006 VILLARD DE LANS 
POINTAVOINE Romain FW 2006 VILLARD DE LANS 
VAN DEN ABBEELE Nathan FW 2006 VILLARD DE LANS 

Remplaçants 
DEVAUX Mathys GK 2006 VALENCE 
BRUNET Adrien D 2006 BRIANCON 
VALLIN Mathéo D 2006 BRIANCON 
BEALLET Nikita FW 2006 VILLARD DE LANS 
GAULIER Noa FW 2006 VILLARD DE LANS 
LEOCADIE Noa FW 2005 BRIANCON 

 
Attention cette liste n’est pas exhaustive 

et il pourra être fait appel à des joueurs ou joueuses extérieurs à celle-ci au besoin. 
 

De plus, les remplaçants, bien qu’identifiés en priorité sur une équipe Interclubs, pourront 
être amenés à pallier à des défections dans les 3 équipes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EQUIPE INTERCLUBS B
 

Entraîneur : Thomas LAPOINTE 
Dirigeant d’équipe : Jean François QUATTRINI 

 

Nom - Prénom Position Année Club 
BARBARET Maxence GK 2005 LYON 
BOSSIER Enzo GK 2006 ANNECY 
BEAUPLET Raphael D 2006 LYON 
BONGRAND Enzo D 2005 LYON 
CHIRON Raphael D 2005 CLERMONT 
FATMI Noah D 2006 LYON 
LEWANDOWSKI César D 2005 ROANNE 
PROTIERE Léo D 2005 LYON 
VIAL Ilmari D 2006 ROANNE 
BACLE Thomas FW 2005 ALPE / VAUJANY 
FELLI Santu FW 2005 LYON 
GONCALVES Nathan FW 2006 CLERMONT 
GONNARD Grégoire FW 2006 MARSEILLE / TOULON 
HENRY Ethan FW 2005 AVIGNON 
MEYER BERGEON Dimitri FW 2006 HCMP Val Vanoise 
PESANDO Thomas FW 2005 HCMP Val Vanoise 
QUATTRINI Valérian FW 2005 MARSEILLE / TOULON 
RABISCHONG Victor FW 2005 CLERMONT 
TARALLE Dorian FW 2005 LYON 

Remplaçants 
CRAUBET Constantin GK 2006 CLERMONT 
QUINTARD Nolan GK 2006 ALPE / VAUJANY 
BRIGNON Liam D 2006 CLERMONT 
RAYNAUD Quentin D 2005 AVIGNON 
TISSOT Timéo D 2006 HCMP Val Vanoise 
VILLALONGA Enzo D 2006 CLERMONT 
WOLFF Darren D 2006 CLERMONT 
BILLIET PRADES Melvynn FW 2006 HCMP Val Vanoise 
DOEUVRE Mateo FW 2006 ALPE / VAUJANY 
MARTIN JAUBERT Thao FW 2005 MARSEILLE / TOULON 
NORTHAM Manon FW 2005 AVIGNON 
REY Philéo FW 2005 LYON 
ROCHE Lucas FW 2005 HCMP Val Vanoise 
RUYS Nathan FW 2006 LYON 

 
Attention cette liste n’est pas exhaustive 

et il pourra être fait appel à des joueurs ou joueuses extérieurs à celle-ci au besoin. 
 

De plus, les remplaçants, bien qu’identifiés en priorité sur une équipe Interclubs, pourront 
être amenés à pallier à des défections dans les 3 équipes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



INTERCLUBS C
 

Entraîneur : Cédric ANDRE 
Dirigeant d’équipe : Christophe PLEAU 

 

Nom - Prénom Position Année Club 
GALLIC Arthur GK 2005 CHAMBERY 
PLEAU Clément GK 2006 MONTPELLIER 
ALHAJ  Alexandre D 2006 MONTPELLIER 
BASILE LINSOLAS Robin D 2006 NICE 
BERMOND GONNET Nathan D 2005 BRIANCON 
BORREL Damien D 2005 MONTPELLIER 
HAAG Yannick D 2006 MONTPELLIER 
MESTADIER Loan D 2005 MONTPELLIER 
ROUVEYRE YAMAMOTO Léo D 2005 ANNECY 
ALHAJ Mathias FW 2006 MONTPELLIER 
ASSAL Merwan FW 2005 MONTPELLIER 
BADET Alan FW 2005 ANNECY 
BLANCHY Simon FW 2006 MONTPELLIER 
DUPON BAURES Romain FW 2006 MONTPELLIER 
LAVOREL Joris FW 2005 ANNECY 
MUCHERY Léandre FW 2006 MONTPELLIER 
PEREIRA Yann FW 2006 MONTPELLIER 
PERRY Matthieu FW 2005 NICE 
PLANE Timo FW 2005 MONTPELLIER 

Remplaçants 
PIANEL Violette GK 2006 ANNECY 
ROURE Clovis GK 2006 NIMES 
CARRIER Tom D 2005 ANNECY 
LAVOREL Perrine D 2005 ANNECY 
LE CARS Tom D 2005 MONTPELLIER 
SCRIVEN Henry D 2005 NICE 
HERON Jules  FW 2006 NICE 

 
Attention cette liste n’est pas exhaustive 

et il pourra être fait appel à des joueurs ou joueuses extérieurs à celle-ci au besoin. 
 

De plus, les remplaçants, bien qu’identifiés en priorité sur une équipe Interclubs, 
pourront être amenés à pallier à des défections dans les 3 équipes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PROGRAMME – RENDEZ-VOUS  
 
- Rendez-vous interclubs A : 9H00 
- Rendez-vous interclubs B : 11H15 
- Rendez-vous interclubs C : 10H15 
 
 Les clubs de Hockey Club 74, Gap et Grenoble fixent eux même leurs horaires de 
rendez-vous sur place. 
 

POULE A POULE B 
GRENOBLE HC 74 

GAP Interclubs A 
Interclubs C Interclubs B 

 
9H00 - MATCH 1 GRENOBLE vs GAP 

10H00 Réfection de glace 
10H15 - MATCH 2 HC 74 vs INTERCLUB A 

11H15 Réfection de glace 
11H30 - MATCH 3 GRENOBLE vs INTERCLUBS C 

12H30 Réfection de glace 

12H45 - MATCH 4 HC 74 vs INTERCLUBS B 
13H45 Réfection de glace 

14H00 - MATCH 5 Gap vs INTERCLUBS C 
15H00 Réfection de glace 

15H15 - MATCH 6 INTERCLUBS A vs INTERCLUBS B 
16H15 Réfection de glace 

16H30 - MATCH 7 3ème Poule A vs 3ème Poule B 
17H30 Réfection de glace 

17H45 - MATCH 8 2ème Poule A vs 2ème Poule B 
18H45 Réfection de glace 

19H00 - MATCH 9 1er Poule A vs 1er Poule B 
 
 

RESTAURATION 
 
 Aucune restauration n’est organisée pour cette action. Chaque joueur doit se munir 
de paniers repas et d’une collation. 
 
 

FORMALITES ADMINISTRATIVES 
 
 Les joueurs sont priés de se rendre aux lieux et horaires de rendez – vous selon leur 
propres moyens. Naturellement, nous invitons les clubs à organiser ou au minimum à 
effectuer une coordination des transports. 
 
 Nous vous demandons de joindre les documents suivants sous forme PDF lors de 
votre confirmation de participation* : 
- Attestation de sécurité sociale, 
- Attestation de mutuelle, 
- Licence 2019 / 2020, 
- Attestation de décharge parentale dûment remplie (plus loin dans le document), 
- Autorisation d’exploitation de l’image dûment remplie (plus loin dans le document). 
 
 Ces documents seront conservés pour les autres opérations de la saison 2019/2020. 



MATERIEL NECESSAIRE 
 
 Veuillez-vous munir : 
- De votre équipement de hockey au complet, ainsi que de 2 crosses au minimum en bon 
état. 
- D’une tenue (short, jogging, etc.) et de chaussures de sport (type running) en bon état. 
- De claquettes pour circuler dans la douche et les vestiaires. 

 

 Remarque :  
- Les Ligues, la Zone Sud Est et le club organisateur se déchargent de toute 
responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets ou de valeurs au cours de ces 
compétitions.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

AUTORISATION DE DECHARGE PARENTALE 
 

 
Je soussigné(e) : 

Nom : ……………………………………………………… Prénom : ………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : ..........................................  Ville : ……………………………………………………….......... 

 
AGISSANT EN QUALITÉ DE REPRÉSENTANT LÉGAL (père, mère, tuteur *) DE : 

Nom et prénom : …………………………………………………………………………………………................ 

Date de naissance : ………/………/……… Groupe sanguin : …………… 

Numéro de sécurité sociale : …………………………………………………………………………................ 

Nom de la Mutuelle : …………………………………………………… N° adhérent : …………………………. 

Traitement médical particulier, Allergies et Régime alimentaire spécifique :  

…………………………………………………………………………………………………………………………….

…….………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Autorise le responsable des Ligues de la ZONE SUD EST à faire pratiquer sur la personne de mon 
enfant toute intervention chirurgicale, anesthésie ou soins médicaux qui, en cas d’urgence, 
apparaîtraient nécessaires au cours des Programmes de la saison 2019 – 2020, et à prendre 
toute décision en cas d’indiscipline (ex : retour au domicile aux frais des parents). 
 
 

PERSONNE A PREVENIR EN CAS D’URGENCE : 
 
Nom : …………………………………………………………… Prénom : …………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : ..........................................  Ville : ……………………………………………………….......... 

Tél. domicile : …………………………………………......  Tél. bureau : ……………………………………….. 

Tél. portable : …………………………………… E-mail : …………………………………………………………. 

 
Fait à ………………………………… 

Le ……………………………………. 

 

 Signature du responsable légal 
(Précédée de la mention « Lu et approuvé ») 

* : rayez la mention inutile 

 



 

  

AUTORISATION D’EXPLOITATION DE L’IMAGE 
(PERSONNE MINEURE) 

 
 
Je soussigné(e) : 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : ..........................................  Ville : ……………………………………………………….......... 

 
AGISSANT EN QUALITÉ DE REPRÉSENTANT LÉGAL DE : 

Nom et prénom : …………………………………………………………………………………………................ 

 
Autorise gracieusement la Fédération Française de Hockey sur Glace et ses Ligues Régionales à 
exploiter ou faire exploiter (par diffusion et/ou publication et/ou commercialisation) les images (et, 
le cas échéant, la voix, le patronyme et/ou la signature) le représentant. 
 
Cette autorisation est valable, à compter de la signature de la présente, pour une durée 
indéterminée et concerne les supports suivants : 
 
 Sites Internet : FFHG et Zone Sud Est, Site Fédéral des Entraineurs de Hockey sur Glace, Page 
Face Book des Ligues PACA et Rhône Alpes. 
 Chaine(s) de télévision (préciser) : …………………………………………………….. 
 Presse écrite, audiovisuelle et/ou informatique 
 Supports publicitaires (et notamment l’affichage, la PLV) 
 Plaquette, CD, DVD commerciaux ou de présentation 
 Newsletter 
 Autres : Ouvrage pédagogique papier et/ou informatique à destination des entraîneurs. 
 
La Fédération Française de Hockey sur Glace et ses Ligues Régionales s’engagent à ce que les 
images ainsi exploitées ne portent pas atteinte à sa dignité humaine, à son intimité, à son honneur 
et à sa réputation. 
 

Fait à ………………………………… 

Le …………………………………….. 

 
 
 

Signature du représentant 
Précédée de la mention 

« Lu et approuvé, bon pour autorisation » 
Signature du mineur  

  

 
 


